
DÉCISIONS 

DÉCISION 2010/231/PESC DU CONSEIL 

du 26 avril 2010 

concernant des mesures restrictives à l’encontre de la Somalie et abrogeant la position commune 
2009/138/PESC 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son 
article 29, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 10 décembre 2002, le Conseil a arrêté la position 
commune 2002/960/PESC concernant des mesures 
restrictives à l’encontre de la Somalie ( 1 ), à la suite des 
résolutions 733 (1992), 1356 (2001) et 1425 (2002) du 
Conseil de sécurité des Nations unies (Conseil de sécurité) 
concernant un embargo sur les armes à l’encontre de la 
Somalie. 

(2) Le 16 février 2009, le Conseil a arrêté la position 
commune 2009/138/PESC concernant des mesures 
restrictives à l’encontre de la Somalie et abrogeant la 
position commune 2002/960/PESC ( 2 ) qui met en 
œuvre la résolution 1844 (2008) du Conseil de sécurité 
instaurant des mesures restrictives à l’encontre de 
quiconque tenterait d’empêcher ou de bloquer un 
processus politique pacifique, menacerait par la force 
les institutions fédérales de transition de la Somalie ou 
la mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM), ou 
agirait de manière à remettre en cause la stabilité de la 
Somalie ou de la région. 

(3) Le 1 er mars 2010, le Conseil a adopté la décision 
2010/126/PESC modifiant la position commune 
2009/138/PESC ( 3 ) et mettant en œuvre la résolution 
1907 (2009) du Conseil de sécurité qui demandait à 
tous les États membres de faire inspecter, sur leur terri
toire, y compris dans leurs ports maritimes et leurs aéro
ports, en accord avec leurs autorités nationales et confor
mément à leur législation nationale, et dans le respect du 
droit international, tous les chargements à destination ou 
en provenance de la Somalie s’ils disposent d’informa
tions donnant des motifs raisonnables de croire que ces 
chargements contiennent des articles dont la fourniture, 
la vente, le transfert ou l’exportation sont interdits en 
vertu de l’embargo général et complet sur les armes à 
l’encontre de la Somalie qui a été imposé en vertu du 
paragraphe 5 de la résolution 733 (1992) du Conseil de 
sécurité et renforcé et modifié par les résolutions ulté
rieures. 

(4) Le 19 mars 2010, le Conseil de sécurité des Nations 
unies (ci-après dénommé «Conseil de sécurité») a adopté 
la résolution 1916 (2010), qui a notamment prorogé le 
mandat du Groupe de contrôle visé au paragraphe 3 de 
la résolution 1558 (2004) du Conseil de sécurité, et a 
décidé d’alléger certaines des restrictions et obligations 
imposées par le régime des sanctions pour permettre 
aux organisations internationales, régionales et sous- 
régionales d’offrir des fournitures et de l’assistance tech
nique et aux Nations unies de livrer, sans retard, l’aide 
dont la Somalie a un besoin urgent. 

(5) Le 12 avril 2010, le Comité des sanctions créé en appli
cation de la résolution 751 (1992) du Conseil de sécurité 
relative à la Somalie (ci-après dénommé «Comité des 
sanctions») a adopté la liste des personnes et entités 
faisant l’objet de mesures restrictives. 

(6) Par un souci de clarté, les mesures instituées par la posi
tion commune 2009/138/PESC telle que modifiée par la 
décision 2010/126/PESC du Conseil et les dérogations 
prévues par la résolution 1916 (2010) du Conseil de 
sécurité devraient être regroupées dans un seul acte juri
dique. 

(7) La position commune 2009/138/PESC devrait être donc 
être abrogée. 

(8) La présente décision respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus notamment par la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ( 4 ), et 
plus particulièrement le droit à un recours effectif et à 
accéder à un tribunal impartial, le droit de propriété et le 
droit à la protection des données personnelles. Elle doit 
être mise en œuvre dans le respect de ces droits et de ces 
principes. 

(9) La présente décision respecte aussi pleinement les obliga
tions incombant aux États membres au titre de la Charte 
des Nations unies ainsi que le caractère juridiquement 
contraignant des résolutions du Conseil de sécurité.
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(10) La procédure de modification de la liste figurant à 
l’annexe de la présente décision devrait prévoir que les 
personnes, entités ou organismes désignés soient 
informés des motifs de leur inscription sur la liste confor
mément aux instructions du Comité des sanctions, afin 
de leur donner la possibilité de présenter des observa
tions. Si des observations sont formulées ou si de 
nouveaux éléments de preuve substantiels sont présentés, 
le Conseil devrait revoir sa décision en tenant compte de 
ces observations et en informer la personne, entité ou 
organisme concerné en conséquence. 

(11) Une nouvelle action de l’Union est nécessaire pour mettre 
en œuvre certaines mesures, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Sont interdites la fourniture directe ou indirecte, la vente 
ou le transfert à la Somalie, par les ressortissants des États 
membres ou depuis le territoire des États membres, d’arme
ments et de matériels connexes de quelque type que ce soit, y 
compris des armes et des munitions, des véhicules et des équi
pements militaires, des équipements paramilitaires et des pièces 
détachées correspondantes, qu’ils proviennent ou non du terri
toire des États membres. 

2. Est interdite la fourniture directe ou indirecte à la Somalie, 
par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire 
des États membres, de conseils techniques, d’une aide financière 
ou autre, et d’une formation liée à des activités militaires, y 
compris en particulier une formation et une aide techniques 
concernant la livraison, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation 
des articles énumérés au paragraphe 1. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas: 

a) à la fourniture, la vente ou le transfert d’armements et de 
matériels connexes de quelque type que ce soit ni à la four
niture directe ou indirecte de conseils techniques, d’une aide 
financière ou autre et d’une formation liée à des activités 
militaires visant uniquement à appuyer l’AMISOM 
mentionnée au paragraphe 4 de la résolution 1744 (2007) 
du Conseil de sécurité ou destinées à son usage ou à l’usage 
exclusif d’États et d’organisations régionales agissant confor
mément au paragraphe 6 de la résolution 1851 (2008) ou 
au paragraphe 10 de la résolution 1846 (2008) du Conseil 
de sécurité; 

b) à la fourniture, la vente ou le transfert d’armements et de 
matériels connexes de quelque type que ce soit, ni à la 
fourniture directe ou indirecte de conseils techniques visant 
uniquement à aider à la mise en place d’institutions de sécu
rité, conformément au processus politique décrit aux 
paragraphes 1, 2 et 3 de la résolution 1744 (2007) du 
Conseil de sécurité et en l’absence d’une décision négative 
du Comité des sanctions dans un délai de cinq jours ouvra
bles à compter de la réception de la notification pertinente; 

c) à la fourniture, la vente ou le transfert de matériel militaire 
non létal destiné à des fins humanitaires ou de protection 
exclusivement, ou de matériel prévu pour des programmes 
de l’Union ou des États membres concernant la mise en 

place des institutions, notamment dans le domaine de la 
sécurité, réalisés dans le cadre du processus de paix et de 
réconciliation, qui auront été approuvées à l’avance par le 
Comité des sanctions. Ils ne s’appliquent pas non plus aux 
vêtements de protection, y compris les gilets pare-balles et 
les casques militaires, temporairement exportés en Somalie, 
pour leur usage personnel exclusivement, par le personnel 
des Nations unies, les représentants des médias, le personnel 
humanitaire, le personnel d’aide au développement et le 
personnel associé. 

Article 2 

Les mesures restrictives prévues à l’article 3, à l’article 5, 
paragraphe 1, et à l’article 6, paragraphes 1 et 2, sont instituées 
à l’encontre des personnes et des entités désignées par le Comité 
des sanctions comme: 

— se livrant ou apportant un soutien à des actes qui menacent 
la paix, la sécurité ou la stabilité de la Somalie, notamment 
des actes qui mettent en péril l’accord de Djibouti du 
18 août 2008 ou le processus politique, ou comme mena
çant par la force les institutions fédérales de transition ou 
l’AMISOM, 

— ayant agi en violation de l’embargo sur les armes et des 
mesures connexes visées à l’article 1 er , 

— faisant obstacle à l’acheminement de l’aide humanitaire 
destinée à la Somalie, à l’accès à cette aide ou à sa distribu
tion en Somalie. 

La liste des personnes et des entités concernées figure en 
annexe. 

Article 3 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empê
cher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, 
d’armements et de matériel militaire, ainsi que la fourniture 
directe ou indirecte d’une assistance technique ou d’une forma
tion, d’une aide financière ou autre, notamment des investisse
ments, du courtage ou d’autres services financiers, en rapport 
avec des activités militaires ou avec la fourniture, la vente, le 
transfert, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation d’armements 
ou de matériel militaire, aux personnes ou aux entités visées à 
l’article 2. 

Article 4 

1. Les États membres, en accord avec leurs autorités natio
nales et conformément à leur législation nationale, dans le 
respect du droit international, inspectent sur leur territoire, y 
compris dans leurs ports maritimes et aéroports, les cargaisons à 
destination et en provenance de la Somalie, s’ils disposent 
d’informations permettant raisonnablement de penser que telle 
cargaison contient des articles dont la fourniture, la vente, le 
transfert ou l’exportation sont interdits en vertu de l’article 3. 

2. Les aéronefs et les navires transportant du fret à destina
tion ou en provenance de la Somalie sont soumis à l’obligation 
d’information additionnelle préalable à l’arrivée ou au départ 
pour toutes les marchandises entrant ou sortant d’un État 
membre.
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3. Les États membres saisissent et détruisent ou rendent 
inutilisables les articles qu’ils découvrent dont la fourniture, la 
vente, le transfert ou l’exportation sont interdits en vertu de 
l’article 3. 

Article 5 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
empêcher l’entrée ou le passage en transit sur leur territoire des 
personnes visées à l’article 2. 

2. Le paragraphe 1 n’oblige pas un État membre à refuser à 
ses propres ressortissants l’entrée sur son territoire. 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si le Comité des sanc
tions: 

a) détermine au cas par cas qu’une entrée ou un passage en 
transit se justifient pour des raisons humanitaires, y compris 
un devoir religieux; 

b) détermine au cas par cas qu’une dérogation favoriserait la 
réalisation des objectifs de paix et de réconciliation nationale 
en Somalie et contribuerait à la stabilité dans la région. 

4. Lorsque, en application du paragraphe 3, un État membre 
autorise des personnes désignées par le Comité des sanctions à 
entrer ou à passer en transit sur son territoire, cette autorisation 
est limitée à l’objectif pour lequel elle est accordée et aux 
personnes qu’elle concerne. 

Article 6 

1. Tous les fonds ou ressources économiques qui sont en la 
possession ou sous le contrôle direct ou indirect des personnes 
ou des entités visées à l’article 2, ou qui sont détenus par des 
entités qui sont en la possession ou sous le contrôle direct ou 
indirect de celles-ci ou de toute personne ou entité agissant 
pour leur compte ou sur leurs ordres, telles que désignées par 
le Comité des sanctions, sont gelés. Les personnes ou entités 
concernées sont répertoriées sur la liste figurant en annexe. 

2. Aucun fonds ou ressource économique n’est mis directe
ment ou indirectement à la disposition des personnes ou des 
entités visées au paragraphe 1 ni utilisé à leur profit. 

3. Les États membres peuvent accorder des dérogations aux 
mesures visées aux paragraphes 1 et 2 pour les fonds ou 
ressources économiques qui: 

a) sont nécessaires pour régler des dépenses ordinaires, notam
ment pour payer des vivres, des loyers ou les mensualités de 
prêts hypothécaires, des médicaments ou des frais médicaux, 
des impôts, des primes d’assurance et des factures de services 
collectifs de distribution; 

b) sont exclusivement destinés au règlement d’honoraires d’un 
montant raisonnable et au remboursement de dépenses 
engagées pour s’assurer les services de juristes; 

c) sont exclusivement destinés au règlement des frais ou des 
commissions liés, conformément à la législation nationale, à 
la garde ou à la gestion courante de fonds ou de ressources 
économiques gelés; 

d) sont nécessaires pour régler des dépenses extraordinaires, 
après notification par l’État membre concerné au Comité 
des sanctions et en accord avec celui-ci; 

e) font l’objet d’un privilège ou d’une décision judiciaire, admi
nistrative ou arbitrale, auquel cas les fonds ou ressources 
économiques peuvent être utilisés à cette fin, à condition 
que le privilège ou la décision soient antérieurs à la désigna
tion par le Comité des sanctions de la personne ou de l’entité 
concernée et ne profitent pas à une personne ou à une entité 
visée à l’article 2, après notification par l’État membre 
concerné au Comité des sanctions. 

4. Les dérogations prévues au paragraphe 3, points a), b) et 
c), peuvent être accordées après que l’État membre concerné a 
notifié au Comité des sanctions son intention d’autoriser, dans 
les cas où cela serait justifié, l’accès auxdits fonds ou ressources 
économiques, et en l’absence d’une décision contraire du Comité 
des sanctions dans les trois jours ouvrables qui suivent la noti
fication. 

5. Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux majorations de 
comptes gelés effectuées sous la forme: 

a) d’intérêts ou autres rémunérations de ces comptes; ou 

b) de paiements dus en vertu de contrats, d’accords ou d’obli
gations qui ont été conclus ou contractés avant la date à 
laquelle ces comptes ont été soumis à des mesures restric
tives, 

sous réserve que ces intérêts, autres rémunérations ou paiements 
continuent de relever du paragraphe 1. 

6. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à la mise à 
disposition des fonds, autres avoirs financiers ou ressources 
économiques nécessaires pour que les Nations unies, leurs 
programmes et leurs institutions spécialisées, les organisations 
humanitaires dotées du statut d’observateur auprès de l’Assem
blée générale des Nations unies qui fournissent une aide ou 
leurs partenaires d’exécution puissent assurer la livraison, sans 
retard, de l’aide dont la Somalie a un besoin urgent. 

Article 7 

Le Conseil établit la liste figurant en annexe et la modifie 
conformément aux décisions prises par le Conseil de sécurité 
ou le Comité des sanctions.
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Article 8 

1. Lorsque le Conseil de sécurité ou le Comité des sanctions 
inscrit sur la liste une personne, une entité ou un organisme, et 
a fourni un exposé des motifs pour la désignation, le Conseil 
inscrit la personne, l’entité ou l’organisme concerné sur la liste 
figurant en annexe. Le Conseil communique à la personne, 
l’entité ou l’organisme concerné sa décision et l’exposé des 
motifs, soit directement, si son adresse est connue, soit par la 
publication d’un avis, en lui donnant la possibilité de présenter 
des observations. 

2. Si des observations sont formulées ou si de nouveaux 
éléments de preuve substantiels sont présentés, le Conseil 
revoit sa décision et en informe la personne, l’entité ou l’orga
nisme concerné en conséquence. 

Article 9 

L’annexe contient, si elles sont disponibles, les informations 
fournies par le Conseil de sécurité ou par le Comité des sanc
tions et qui sont nécessaires à l’identification des personnes ou 
des entités concernées. En ce qui concerne les personnes, ces 
informations peuvent comprendre le nom et prénoms, y 
compris les pseudonymes, la date et le lieu de naissance, la 
nationalité; les numéros du passeport et de la carte d’identité, 
le sexe, l’adresse, si elle est connue, la fonction ou la profession. 
En ce qui concerne les entités, ces informations peuvent 

comprendre la dénomination, le lieu et la date d’enregistrement, 
le numéro d’enregistrement et l’adresse professionnelle. L’annexe 
mentionne également la date de désignation par le Conseil de 
sécurité ou par le Comité des sanctions. 

Article 10 

La présente décision est réexaminée, modifiée ou abrogée, s’il y 
a lieu, conformément aux décisions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 

Article 11 

La position commune 2009/138/PESC est abrogée. 

Article 12 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Luxembourg, le 26 avril 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

C. ASHTON
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ANNEXE 

LISTE DES PERSONNES ET ENTITÉS VISÉES À L’ARTICLE 2. 

I. Personnes physiques 

1. Yasin Ali Baynah (alias a) Ali, Yasin Baynah, b) Ali, Yassin Mohamed, c) Baynah, Yasin, d) Baynah, Yassin, e) Baynax, 
Yasiin Cali, f) Beenah, Yasin, g) Beenah, Yassin, h) Beenax, Yasin, i) Beenax, Yassin, j) Benah, Yasin, k) Benah, Yassin, l) 
Benax, Yassin, m) Beynah, Yasin, n) Binah, Yassin, o) Cali, Yasiin Baynax) Date de naissance: environ 1966. Nationalité: 
somalienne ou suédoise. Localisation: Rinkeby, Stockholm, Suède; Mogadiscio, Somalie. 

2. Hassan Dahir Aweys (alias a) Ali, Sheikh Hassan Dahir Aweys, b) Awes, Hassan Dahir, c) Awes, Shaykh Hassan Dahir, 
d) Aweyes, Hassen Dahir, e) Aweys, Ahmed Dahir, f) Aweys, Sheikh, g) Aweys, Sheikh Hassan Dahir, h) Dahir, Aweys 
Hassan, i) Ibrahim, Mohammed Hassan, j) OAIS, Hassan Tahir, k) Uways, Hassan Tahir, l) «Hassan, Sheikh») Date de 
naissance: 1935. Citoyen somalien. Nationalité: somalienne. Localisation: Somalie; Érythrée. 

3. Hassan Abdullah Hersi Al-Turki (alias a) Al-Turki, Hassan, b) Turki, Hassan, c) Turki, Hassan Abdillahi Hersi, d) Turki, 
Sheikh Hassan, e) Xirsi, Xasan Cabdilaahi, f) Xirsi, Xasan Cabdulle) Date de naissance: 1944 environ. Lieu de naissance: 
région d’Ogaden, Éthiopie. Nationalité: somalienne. Localisation: Somalie. 

4. Ahmed Abdi aw-Mohamed (alias a) Abu Zubeyr, Muktar Abdirahman, b) Abuzubair, Muktar Abdulrahim, c) Aw 
Mohammed, Ahmed Abdi, d) Aw-Mohamud, Ahmed Abdi, e) «Godane», f) «Godani», g) «Mukhtar, Shaykh», h) «Zubeyr, 
Abu») Date de naissance: 10 juillet 1977. Lieu de naissance: Hargeisa, Somalie. Nationalité: somalienne. 

5. Fuad Mohamed Khalaf (alias a) Fuad Mohamed Khalif, b) Fuad Mohamed Qalaf, c) Fuad Mohammed Kalaf, d) Fuad 
Mohamed Kalaf, e) Fuad Mohammed Khalif, f) Fuad Khalaf, g) Fuad Shongale, h) Fuad Shongole, i) Fuad Shangole, j) 
Fuad Songale, k) Fouad Shongale, l) Fuad Muhammad Khalaf Shongole) Nationalité: somalienne. Localisation: Moga
discio, Somalie, ou Somalie. 

6. Bashir Mohamed Mahamoud (alias a) Bashir Mohamed Mahmoud, b) Bashir Mahmud Mohammed, c) Bashir Mohamed 
Mohamud, d) Bashir Mohamed Mohamoud, e) Bashir Yare, f) Bashir Qorgab, g) Gure Gap, h) «Abu Muscab», i) 
«Qorgab») Date de naissance: 1979-1982 environ ou 1982. Nationalité: somalienne. Localisation: Mogadiscio, Somalie. 

7. Mohamed Sa’id (alias a) «Atom», b) Mohamed Sa’id Atom, c) Mohamed Siad Atom) Date de naissance: environ 1966. 
Lieu de naissance: Galgala, Somalie. Localisation: Galgala, Somalie, ou Badhan, Somalie. 

8. Fares Mohammed Mana’a (alias a) Faris Mana’a, b) Fares Mohammed Manaa) Date de naissance: 8 février 1965. Lieu de 
naissance: Sadah, Yémen. Passeport n o 00514146; lieu de délivrance: Sanaa, Yémen. Carte d’identité n o 1417576; lieu 
de délivrance: Al-Amana, Yémen; date de délivrance: 7 janvier 1996. 

II. Personnes morales, entités ou organismes 

AL-SHABAAB (alias a) Al-Shabab, b) Shabaab, c) The Youth, d) Mujahidin Al-Shabaab Movement, e) Mujahideen Youth 
Movement, f) Mujahidin Youth Movement, g) MYM, h) Harakat Shabab Al-Mujahidin, i) Hizbul Shabaab, j) Hisb’ul 
Shabaab, k) Al-Shabaab Al-Islamiya, l) Youth Wing, m) Al-Shabaab Al-Islaam, n) Al-Shabaab Al-Jihaad, o) The Unity 
Of Islamic Youth, p) Harakat Al-Shabaab Al-Mujaahidiin, q) Harakatul Shabaab Al Mujaahidiin, r) Mujaahidiin Youth 
Movement) Localisation: Somalie.
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